
La convocation permet 

d’apporter au  
médecin du travail et  
aux assistantes toutes les 

informations utiles afin 

que la visite se déroule de 

manière optimale . 

Rappelons quelques règles 
essentielles : 

− Bien renseigner et/ou vérifier 
chaque champ de l’imprimé (nom, 
prénom, date de naissance, 
adresse) en n’oubliant pas de pré-
ciser le nom en cas de convoca-
tion non nominative ; 

− Ne pas envoyer un autre salarié à 
la place de celui qui a été convo-
qué (risque de dépassement des 
délais réglementaires d’aptitude 
pour le salarié remplacé) ; 

− Renseigner avec précision le 
poste et les éventuels risques pro-
fessionnels de chaque salarié. 
Cela facilite la tâche du médecin 
et des assistantes médicales, no-
tamment pour la pertinence des 
examens à effectuer au moment 
de la visite. 

La convocation à la visite médicale 
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− La convocation indique où et 
quand il doit se présenter. L’im-
plantation des différents centres 
de santé au travail est disponible 
sur le site www.stsa.fr ; 

− Afin d’assurer un suivi médical 
optimal, chaque salarié doit se 
munir au moins de son carnet de 
vaccinations, de ses lunettes s’il 
en porte (l’examen de la vision est 
incontournable en santé au tra-
vail !) , et des documents médi-
caux utiles (surtout lors d’une vi-
site de reprise après maladie ou 
accident) ; 

− Il faut veiller à respecter l’heure de 
rendez-vous (ou prévenir en cas 

N’oubliez-pas  
de remettre la 

convocation  
au salarié  

avant la date 
prévue pour  

la visite 
médicale  ! 

 

Votre service de santé au travail s’organise au mieux afin de maintenir un 
suivi médical de qualité (par le médecin du travail, le collaborateur 
médecin, l’infirmier) conforme aux dispositions réglementaires du code du 
travail.   

Pour contacter votre médecin du travail ou le service prévention  
retrouvez les coordonnées sur  www.stsa.fr/Implantations 

d’impondérable) afin d’éviter une 
attente inutile préjudiciable pour 
tous ; 

− Rappelons qu’un rendez-vous non 
annulé dans les 48 heures de la 
réception de la convocation ou de 
la connaissance de la force ma-
jeure (congés payés ou maladie) 
ou oublié par le salarié fait l’objet 
d’une nouvelle convocation sur 
demande écrite de l’employeur et 
donc d’une nouvelle facturation ; 

− Enfin, sur un plan juridique, des 
informations importantes figurent 
sur la convocation, notamment en 
matière de secret médical et de 
confidentialité des informations 
transmises par le salarié  

PRESTATION de STSA : La visite médicale et l’entretien infirmier 

La convocation permet au salarié de se préparer au mieux pour la visite 


